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A propos du Groupe Soregor 

Soregor, dont le siège est à Angers, est spécialisé dans l’accompagnement des entrepreneurs à chaque étape de la vie de leur 
entreprise : création, gestion, développement et transmission. Pour répondre aux attentes des entrepreneurs d’aujourd’hui, le Groupe 
déploie dans toutes ses agences une offre de services pluridisciplinaires issue de plus de 40 ans d’expériences. Autour de ses 
activités historiques, l’expertise-comptable et le commissariat aux comptes, Soregor propose à ses clients l’accès aux ressources de 
cinq métiers complémentaires, indispensables à leur projet : expertise sociale, informatique, juridique, formation, conseil. Ils disposent 
tous d’équipes et de moyens dédiés. Fort de ses 100 implantations dans le Grand Ouest qui témoignent de son attachement à la 
proximité, le Groupe génère un CA de 62 millions d'€ et compte 1000 collaborateurs. www.soregor.fr 
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Soregor lance Soregor Protection Sociale 

 
 

 

Le Groupe Soregor, 11ème groupe d’expertise comptable en France, a créé une nouvelle filiale 

Soregor Protection Sociale en septembre 2012 pour répondre aux problématiques des chefs 

d’entreprise et de leurs salariés en matière de prévoyance, santé et retraite. 

 

 

Soregor Protection Sociale est né d’une alliance entre Soregor Patrimoine, filiale dédiée à l’accompagnement 

patrimonial créée en 2008, et le Cabinet Pierre Vaujour. Ce dernier est spécialisé dans le courtage en retraite, la 

prévoyance et la santé depuis 25 ans à Angers. « Au sein de Soregor patrimoine, nous étions amenés à 

répondre aux demandes récurrentes de nos clients notamment en matière de protection du dirigeant, de sa 

famille, de sa société et en matière de retraite », témoigne Eric Barioulet, gérant de Soregor Patimoine et de cette 

nouvelle filiale. « En créant Soregor Protection Sociale, nous donnons de la visibilité à ces compétences en nous 

appuyant sur l’expertise du cabinet Pierre Vaujour ». 

 

Accident, maladie, décès, vieillesse…comme toute personne, les chefs d’entreprise ainsi que leurs salariés sont 

exposés à un certain nombre de risques. Ces évènements peuvent avoir des conséquences néfastes pour la 

continuité de leur entreprise. La vocation de Soregor Protection Sociale est de protéger le chef d’entreprise, son 

activité professionnelle, sa famille et ses salariés. Une équipe de quatre spécialistes composent ce pôle :  

 Pierre Vaujour, gérant-associé et agent d’assurance spécialisé en vie 

 Eric Barioulet, gérant-associé et conseiller en gestion de patrimoine 

 Philippe Patinier, conseiller en Protection Sociale 

 

Ils peuvent s’appuyer au quotidien sur les compétences du Groupe Soregor en droit du travail, en gestion de la 

paie et des ressources humaines, ainsi que sur un réseau de partenaires référencés.  

 

Soucieux de proposer à ses clients les solutions les plus performantes, Soregor Protection Sociale est membre 

actif de l’Institut de la Protection Sociale. Cet institut regroupe les acteurs principaux de la protection sociale en 

France et a vocation à anticiper les évolutions à venir (www.institut-de-la-protection-sociale.fr).  

 

La création de ce nouveau pôle d’expertise complète l’offre du Groupe à destination des chefs d’entreprise du 

Grand Ouest. Soregor s’attache depuis plusieurs années à proposer un ensemble de services répondant à leurs 

problématiques à chaque phase de la vie de leur entreprise : création, gestion, développement, transmission. 

http://www.institut-de-la-protection-sociale.fr/

